
PROPOSITION D’ASSURANCE
DES RISQUES TECHNIQUES

(BRIS DE MACHINES)

CORRESPONDANCE DE L’INTERMÉDIAIRE

 Affaire Nouvelle   Remplacement 

 Projet  Fractionnement : A : annuel  S : semestriel  T : trimestriel 

Date d’effet 

Date d’échéance 

Date fin d’effet si temporaire 

LE SOUSCRIPTEUR   CODE CLIENT 

NOM : 

ADRESSE : 

Activité de l’entreprise : 

CODE NAF :  SIREN : 

L’ADRESSE DU RISQUE (si différente de l’adresse du souscripteur) : 

ANTÉCÉDENTS
Des garanties du type de celles accordées par le présent contrat ont-elles fait l’objet d’une résiliation pour sinistre au cours 
des 24 derniers mois ?   OUI     NON 

Si OUI, Nom du précédent assureur N° de contrat 

Le souscripteur a-t-il subi des dommages indemnisables au titre de garanties telles que celles offertes par le présent contrat 
au cours des 24 derniers mois pour des machines existantes ou ayant existées dans l’entreprise et, cela même si elles 
n’étaient pas assurées précédemment ?      OUI     NON 

Si OUI. Nombre de sinistres 

RENSEIGNEMENTS DIVERS
Avez-vous accepté des renonciations à recours ?  OUI  NON 

Êtes- vous assujeti à la TVA ?  OUI  NON

AXA République

agence.republique@axa.fr
02 28 54 00 54
PTF : 44039344
Orias 14 005 665
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FRAIS DE RECONSTITUTION DES INFORMATIONS
(Avec dérogation à la règle proportionnelle de capitaux)

Cette garantie est destinée à financer le remplacement des supports physiques d'informations de nature informatique  
et la reconstitution (main d'œuvre) des programmes et des données à partir de sauvegardes. 

La période d'indemnisation est de 12 mois.

Les sauvegardes doivent être stockées dans un bâtiment séparé du risque principal.

Estimez vos besoins :

Valeur des supports  
amovibles

Frais de reconstitution
Total Franchise

+ =

FRAIS SUPPLÉMENTAIRES D’EXPLOITATION
(Avec dérogation à la règle proportionnelle de capitaux)

Les F.S.E. sont destinés à financer des mesures temporaires d'exploitation si le matériel assuré est sinistré.

Location de matériel similaire, surcoût de sous-traitance, heures supplémentaires etc.

La période d'indemnisation est de 12 mois.

Estimez vos besoins :

coût d'une location d'un matériel similaire =

surcoût de sous-traitance =

heures supplémentaires pour effectuer le même travail =

autres cas =

Total F.S.E =

PERTES D’EXPLOITATION

Cette extension n’est accordée que pour des matériels assurés en dommages directs.

Elle est destinée à indemniser l’assuré du manque de financement des frais généraux dits "permanents" et du résultat 
escompté et ce, du fait de la baisse du chiffre d’affaires engendrée par le sinistre du matériel assuré.

Elle prend également en charge les frais supplémentaires dont l’objet est d’éviter ou limiter la baisse du chiffre d’affaires.

Un synoptique du contrôle du chiffre d’affaires par les machines pour lesquelles la garantie PE est demandée peut faciliter la 
compréhension du risque.

Nota : L’étude du risque d’interruption peut nécessiter la visite technique d’un inspecteur ou souscripteur du siège.

Êtes-vous titulaire d’un contrat pertes d’exploitation après incendie à Axa Assurance ?   OUI     NON

Si oui n° 

Date de création de l’entreprise : 

Votre activité est-elle saisonnière ?     OUI     NON

Organisation de l’activité :     1/8     2/8     3/8     

N° d’ordre des machines  
pour lesquelles la garantie PE 
est demandée  

% de contrôle du chiffre  
d’affaires ? 

Durée de l’arrêt maximum 
probable en cas de sinistre grave ? 

Pays d’origine de la machine ?

Franchise en jours ouvrés souhaitée (de base 7 j mini. 2 j) :
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MARGE BRUTE DE L'ENTREPRISE Calculez vous-même la MB à garantir :

La Marge Brute (au sens de l'assurance PE) s'obtient par différence de la  somme "P" des Produits liés à l'activité, et de la 
somme "C" des Charges dites "variables" (c'est à dire celles qui sont proportionnelles au chiffre d'affaires dans le cas d'un 
sinistre).Vous pouvez également nous communiquer le Compte de Résultat accompagné du détail des Autres Achats et 
Charges Externes (61/62).

EXERCICE : /
Date de clôture : /

Il comporte (nombre) mois :

PRODUITS :

70    -   Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises 
(Chiffre d'Affaires)

72    -  Production immobilisée

71    -  Production stockée +/-
TOTAL des Produits "P" =

CHARGES :

601   - Achats de matières premières

6021 - Achats de matières consommables

6026 - Achats d'emballages

604   - Achats d'études et prestations de service

605   - Achats de matériel, équipements et travaux

607   - Achats de marchandises

603   - Variation des stocks +/-
609   - R.R.R.O.

611   - Sous-traitance 

6241 - Transports sur achats

6242 - Transports sur ventes

Total des charges "C" =

(dans le Compte de Résultat les sommes exprimées entre parenthèses ou  
affectées d'un signe négatif sont à retrancher)

MARGE BRUTE (P - C) =

Pourcentage de tendance d'évolution  
pour l'exercice en cours et l'exercice suivant :

Fait à  Le 

Le proposant Pour la société, l’intermédiaire

INFORMATIQUE ET LIBERTÉS
Je reconnais avoir été informé(e) (conformément à l’Article 27 de la Loi du 6 janvier 1978) du caractère obligatoire des réponses aux questions posées ainsi que des 
conséquences qui pourraient résulter d’une omission ou d’une fausse déclaration prévues aux Articles L 113-8 (nullité du contrat) et L 113-9 (réduction des indemnités) du 
Code des Assurances. J’autorise l’assureur à communiquer mes réponses à ses mandataires, réassureurs, organismes professionneis habilités et sous traitants dans la mesure où 
cette transmission est nécessaire à la gestion et à l’exécution du contrat.
Je l’autorise également à utiliser mes réponses dans la mesure où elles sont nécessaires à la gestion et à l’exécution des autres contrats souscrits auprès de lui (l’assureur) ou 
auprès des autres sociétés du Groupe auquel il appartient. 
Je reconnais être informé(e) que, sauf refus écrit de ma part, les données recueillies lors de la souscription et des actes de gestion peuvent être utilisées par le groupe AXA à 
des fins de prospection commerciale. 
Je dispose d’un droit d’accès et de rectification auprès du Service Information Clients (Tour AXA 1 place des Saisons 92083 Paris La Défense Cedex) pour toute information 
me concernant. Je reconnais être informé(e) que les données recueillies lors de la souscription et des actes de gestion peuvent être utilisées par le Groupe AXA à des fins de 
prospection commerciale. Je peux m’y opposer en cochant la case ci-contre .

AXA France IARD. S.A. au capital de 214 799 030 € - 722 057 460 R.C.S. Paris • AXA Assurances IARD Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes contre l’incendie, les accidents 

et risques divers - Siren 775 699 309 • AXA Courtage Assurance Mutuelle. Société d’Assurance Mutuelle à cotisations fixes contre l’incendie, les accidents et risques divers - Siren 302 983 572 •  

Sièges sociaux : 26, rue Drouot 75009 Paris • Juridica. S.A. au capital de 8 377 134,03 € - 572 079 150 R.C.S. Versailles - Siège social : 7 ter, rue de La Porte de Buc 78000 Versailles  

• AXA Assistance France. SA au conseil d'administration au capital de 26 840 000 € - Siren 311 338 339 R.C.S. Nanterre - Siège social : 12 bis, boulevard des Frères Voisins 92130 Issy-les-Moulineaux •  

Entreprises régies par le Code des Assurances R
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